
Chapitre 7 : Quelles mutations du travail et de l’emploi ? 
B. Après le fordisme, les formes « post tayloriennes » d’organisation du travail 1960 – aujourd’hui.
 C’est-à-dire des organisations alternatives qui remettent en cause la double division du travail (qui ne fonctionne plus).

Le Toyotisme : nouvelle forme d’organisation du travail Japon Toyota/ dès les années 60. Réponse à l’inefficacité fordiste

· Remotiver l’ouvrier

· Abaisser tous les éléments du coût

Principes : 5 zéros

· 0 stock : système Kanban

· 0 panne :

· 0 défaut :

· 0 délai :

· 0 papier :

Conséquences : ouvrier qualifié/sécurité de l’emploi/ système de primes

Des pratiques :

· Cercles de qualité :

· Polyvalence des ouvriers/rotation des postes

· Flexibilité du travail qualitative

Faiblesse du système :

Les formes actuelles de l’organisation du travail :

Empruntent au fordisme et aux formes post tayloriennes.  Souvent accompagnées de flexibilité quantitative : flexibilité des contrats de travail (CDD, Interim, apprentissage …), auto entrepreneurs, flexibilité des horaires, flexibilité des rémunérations ….
Exemple 1 = Téléperformance = fordisme appliqué aux services avec un management de type « post taylorien »
Exemple 2 = l’uberisation
[image: image1.png]Remplissez le tableau avecles mots suivants: flexibilité, autonomie des ouvriers, ouvriers spécialisés,
parcelisation des tdches, management participatif, lean management, ouvriers polyvalents, juste-6-
temps, cadences élevées, recherche de la qualité, chasse au gaspillage, travail & la chaine,
recomposition des taches, relation hiérarchiquesstricte, responsabilisation des ouvriers.

Remarque : certains mots peuventapparaitre dans les deux colonnes.

Modeéle TAYLORIEN Modeéle POST-TAYLORIEN





Bilan :

C. L’évolution de la qualité de l’emploi : quels indicateurs ?
	
	Organisations de type « tayloriennes »


	Post taylorisme

	
	taylorisme
	fordisme
	toyotisme
	Formes actuelles

	Conditions de travail
	Double division du travail, pression hiérarchique, travail posté, temps de travail fixe.

Conditions difficiles.
	Double division du travail, pression hiérarchique, travail posté, travail à la chaîne, temps de travail en diminution, mécanisation.

Conditions difficiles à aliénantes
	Organisation flexible du travail : flexibilité qualitative et remobilisation de l’ouvrier par enrichissement des tâches autour d’objectifs de qualité et de baisse des coûts.
	Très variables : extension des pratiques tayloriennes aux services, flexibilité quantitative, auto entreprenariat, flexibilité des horaires …

	Niveau de salaire
	Faible : rémunération « à la pièce »
	Fort (en progression) : 5$ a day
	Fort (en progression) avec un développement des primes liées à la participation à l’amélioration des process de production
	Très variable et plus instable.

Flexibilité des rémunérations.

	Sécurité économique


	faible
	Forte

CDI à temps plein
	Forte

CDI temps plein, emplois protégés
	Faible à Variable (dualisme sur le marché du travail) : développement de l’emploi flexible (flexibilité quantitative)

	Horizon de carrière
	Travail peu ou pas qualifié, promotion au « mérite »
	Travail non qualifié, Ouvrier « spécialisés », progressions de carrière prévisibles
	Travail qualifié, possibilité de promotion interne
	Travail peu voire non qualifié, promotion au « mérite »

	Potentiel de formation
	faible
	nul
	fort
	variable

	Variété des tâches
	faible
	nulle
	forte
	variable


